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— Donc plutôt les concours ;

je sais que vous avez entre
autres plusieurs œuvres importantes

dans votre ville natale ainsi
qu'au Canada. Parlez-nous
maintenant de ce symposium à

la Faisanderie de la forêt domaniale

de Sénart auquel participaient

cinq artistes contemporains,

deux Français et trois
étrangers parmi lesquels vous
représentiez la Suisse.

— Le symposium est donc une
réunion d'artistes réalisant en
même temps et sur place, leur
œuvre personnelle. Celui-ci a
été financé par le ministère de
l'Agriculture et réalisé par la
Direction régionale de l'Office
national des Forêts pour la
région parisienne. Son but est de
constituer, en plusieurs étapes
successives, un musée de la
sculpture en plein air. L'an det-
nier sept artistes ont été retenus

par le jury d'après leurs
maquettes, cette année-ci, cinq

— Votre grande sculpture en
aluminium nommée « Le lieu du

dragon », est une sorte d'autel
dédié aux dieux de la forêt et
présente quelque chose de
taoïste dans son inspiration
Elle est très belle sur le rideau
d'arbres légers q u i forment
écran et s'intègre très bien à

l'environnement. E n complément,

tous les artistes du
symposium exposaient des œuvres
de moindre dimension au très
moderne Centre culturel de Cor-
beil-Essonnes. Je pense que
vous approuvez cette tendance
de faire éclater les limites de la

capitale.

• Le lieu du dragon - Faisanderie de
Sénat - Aluminium 1972.

— D'autant plus que j'ai réalisé
en 1969-1970 un ensemble très
important à Vitry-sur-Seine, intitulé

« Lieu de rencontre » et
composé de onze éléments
praticables rassemblés dans un
espace. Cela atteint 15 m de
hauteur et en surface 18 m sur
22 m. Les éléments en polyester

teinté beige, gris foncé et
rouge peuvent avoir une
attribution pratique. L'expérience
était du plus haut intérêt.

dans la plénitude de mes
moyens, la diffusion qui en
découle est plus grande ; mais il
existe également un renouveau
d'intérêt pour la sculpture, des
manifestations plus nombreuses
et plus vivantes de cet art, une
meilleure imbrication dans
l'architecture, toutes choses qui
expliquent qu'à talent égal, les
degrés de la renommée se
gravissent avec plus de facilité que
jadis.

Ilm apparaît que vous êtes — Merci pour tous ces rensei-
dans une période extrêmement gnements, mon cher Condé ; ils
favorable tant sur le plan de la donneront certainement aux lec-
création artistique que sur celui teurs du « Messager Suisse » le
de ja notoriété à laquelle vous goût de connaître votre œuvre
atteignez. Voyez-vous là un phé- ou d'approfondir la connaissance
nomène naturel, le premier en- qu'ils en ont déjà
traînant logiquement le second"

Je veux bien croire qu'étant Edmond Leuba
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